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Chères Huttenheimoises, Chers Huttenheimois,  
 

Le Conseil Municipal, depuis plus d’un an travaille pleinement pour mettre sur rail le programme qui vous a été proposé. 
Nous œuvrons ainsi pour le maintien d’un cadre de vie agréable pour l’ensemble de nos concitoyens, jeunes et plus âgés et 

pour les estivants de passage dans notre région.  
Afin que l’ambiance estivale soit la plus harmonieuse, je vous invite par la lecture du Hettner 

blattel, à prendre connaissance des nombreuses activités proposées et de respecter les règles 
de bon sens. 

Pour égayer votre quotidien, la commune met l’accent sur le fleurissement, et vous les 
villageois par l’action d’embellir vos maisons, vous vous impliquez dans cette même démarche. 

Nous vous soutenons et nous vous invitons à poursuivre dans cette voie.  
En juin, débuteront des travaux de réfection de chaussées. Si cela occasionnera inévitablement 

quelques désagréments, nous vous remercions pour votre compréhension. Car ces travaux 
participent, tout comme le fleurissement, à l’amélioration de notre cadre de vie. 

Mon équipe et moi-même vous souhaitons un bel été. 
Votre Maire 

Jean-Jacques BREITEL 
 
 

 

 

Vie scolaire 
 

L’année scolaire 2014/2015 va se terminer avec la traditionnelle « Remise de la tablette 

de chocolat », qui aura lieu le vendredi 3 juillet au matin.  
 

Un peu d’histoire… 
Cette manifestation se déroulait jadis la veille du 14 juillet, notre Fête Nationale.  

Elle était le prélude aux grandes vacances pour certains, à l’entrée en apprentissage pour 
les plus grands, alors que la plupart des enfants allaient aider aux travaux des champs qui 

s’annonçaient.  
 

Cela se passait quelques années avant la Seconde Guerre mondiale, du temps où les 
Grandes Vacances commençaient le 14 juillet et duraient jusqu’au 1er octobre. Avec la 

distribution des prix aux meilleurs élèves en fin de scolarité, la municipalité avait institué la distribution d’une tablette de 
chocolat individuelle pour récompenser l’ensemble des élèves. 1939 sera la dernière cérémonie du genre avant l’occupation 

nazie. 
 

Grace au concours de quelques anciens du village, nous avons pu remonter au plus près de cet usage.  

Durant la période 1940 à 1945, les nazis ne toléraient aucune manifestation pouvant rappeler la République française. C’est 
donc en 1946 à la veille du 14 juillet, que la cérémonie est reconduite à la grande joie des élèves. C’était également le prélude 

à la fête nationale qui reprenait tout son sens après cinq années de brimades et de frustrations.  
 

Les manifestations de fin d’année seront réitérées avec la solennité qui leurs sont propres. En effet des poèmes et des chants 
serviront d’animations avant la remise des prix.  

Les élèves de la classe de fin d’études ayant satisfait à l’examen du CEPE se voyaient attribuer un dictionnaire et pour les 
meilleurs, ils étaient appelés grâce à l’Alliance Française à faire un voyage à Paris.  

On y associait également les titulaires du certificat d’études postscolaires qui pendant plusieurs années permettait à plusieurs 
classes de jeunes de rattraper en cours du soir les années perdues pendant la guerre. 
 

A la rentrée de 1967, avec la scolarisation obligatoire jusqu’à 16 ans, la cérémonie perdra de son ampleur. Néanmoins les 

élèves des collèges continuent à participer à la distribution de cette mythique tablette de chocolat à la satisfaction générale 
des grands et des petits. 
 

En 2015, il peut paraitre suranné de maintenir une tradition qui pour certain fait partie du passé. Toutefois il est bon 
également de se souvenir que dans un passé qui n’est pas aussi lointain que cela, les Alsaciens ne vivaient pas dans l’opulence 

et le chocolat était d’autant plus apprécié, qu’il était rare et cher. Dans d’autres communes on distribuait des petits pains qui 
devaient avoir la même saveur en ces temps où chacun respectait la nourriture et particulièrement le pain. Alors pourquoi 

déroger à une coutume aussi sympathique ? 
 

Auguste, Lucien, Rémi et Antoine. 
 

 

Dates à retenir 
 

 

 Dimanche 21 juin :  
►à 17h concert orgue et flute à l’église Saint Adelphe  

►suivi d’un bal champêtre organisé par les sapeurs-pompiers dans la cour de 

l’école 
 

 

 Mardi 30 juin : Les écoles qui chantent à 20h15 à l’église Saint Adelphe, 
avec petite restauration. 

 

 Samedi 27 juin : Ouverture de la saison de baignade au plan d’eau 

(jusqu’au 30 août) 
 

 Vendredi matin 3 juillet : Clôture de l’année scolaire avec distribution de 

la tablette de chocolat 
 

 Dimanche 26 juillet : Marché aux puces aux bords du lac 
 

 Samedi 19 septembre : Bourse petite enfance à la salle polyvalente 
 

 Dimanche 29 novembre : Fête de Noël de nos ainés 
 

 Dimanches 6 et 13 décembre : Elections Régionales  
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NAPE (Nouvelles Activités Péri-Educatives) :  

Vers une éducation un peu plus populaire, qui mise sur l’intergénérationnel au travers de la transmission des savoirs.  
 

Après un appel à candidature auprès de nos associations pour trouver des bénévoles pouvant proposer des activités à nos 

enfants dans le cadre des NAPE, nous lançons un appel à vous autres, concitoyens, qui êtes pour la plupart, parents ou 
grands-parents. N’hésitez pas à nous faire savoir par mail, par téléphone, par un petit mot dans la boite aux lettres de la 

Mairie, si vous êtes prêts à consacrer un peu de votre temps pour les plus jeunes, avides d’apprendre à faire du bricolage, des 
activités manuelles (peinture, couture, tricot, etc…), de la lecture, des contes, une initiation à une activité sportive… 
 

Les activités peuvent être périodiques et adaptables selon vos disponibilités. 
 

Les cours d’alsacien dispensés depuis mars par Josette remportent un grand succès et seront 

reconduits l’année prochaine les mardis et jeudis de 15h20 à 16h20. Les deux groupes s’initient au 
dialecte à travers des chants et comptines. 
 

Si vos enfants ne sont pas inscrits au p®riscolaire, et sôils souhaitent participer à cette activité, 

nôh®sitez pas ¨ prendre contact avec Mireille HURST.   
Le cours vous sera facturé, selon votre quotient familial, entre 1,43€ et 2,62€ l’heure. 
 

 

 

 

Saison de baignade au lac de Huttenheim 
 

Le lac de Huttenheim a l'avantage d'être éloigné de la route. Calme et bordé de jolis arbres, il 
est surveillé par un maître-nageur pendant la période estivale. Petits et grands peuvent 

s’adonner aux joies de la baignade. 
 

La plage offre une pente douce où les enfants peuvent patauger. De nombreux bancs et des 
tables de pique-nique sont placés ici et là. Pour vous restaurer, un snack avec vente de 

glaces et de boissons est à votre disposition. 
 

La baignade sera surveillée et l’entrée payante du samedi 27 juin au dimanche 30 août. 
 

Les tarifs d’entrée au plan d’eau, comme suit : 

-  ticket dôentr®e adulte : 2,00 ú  
    -  ticket dôentr®e enfant : 1,00 ú  

    -  tarif groupe (à partir de 20 personnes)  : 1,00 ú  
    -  carte familiale (la saison)  : 25 ú  

    -  carte individuelle (la saison)  :  16 ú  
 

Les règles de sécurité sont applicables pendant et en dehors des périodes 
d’ouverture à la baignade (arrêtés du maire du 15 mai 2002 et du 15 novembre 

2014 ). Merci de vous y conformer.  
 

D’une manière générale, la baignade, le plan d’eau et l’ensemble de la zone de 

loisirs doivent être conservés de toute malveillance, négligence ou omission. La 
commune de Huttenheim décline toute responsabilité en cas d’accident. Dans les zones surveillées, les baigneurs et l’ensemble 

des ayants droits sont tenus de se conformer aux injonctions du surveillant dûment habilité. 
 

Le règlement stipule notamment les interdictions suivantes : 
 évoluer sur le plan d’eau avec des embarcations à moteur, à voile ou à rame, ainsi qu’avec une planche à voile, 

 faire évoluer des engins téléguidés, 
 importuner les nageurs et les plagistes, 

 pêcher à la ligne ou de toute autre façon que ce soit, 
 utiliser des transistors ou instruments bruyants, 

 se livrer à des jeux de nature à gêner ou à représenter un danger pour les tiers et en particulier, pour les enfants, 
ailleurs que sur les emplacements réservés à cet effet, 

 camper et utiliser un barbecue, 
 jeter tous détritus susceptibles de dégrader le site ou d’occasionner des blessures aux usagers, 

 accéder avec un animal, 
 circuler, stationner et laver tout type de véhicules. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Service de l’Aide à la Jeunesse & Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

 

Jardin ouvrier 
 

Il est question d’un projet de jardin ouvrier à proximité de Batiloc, sur des terrains accessibles 
aussi bien depuis Huttenheim, que depuis Benfeld, via le sentier des platanes.  

Si vous êtes intéressés par un jardin d’une superficie allant de 150 à 440 m2, merci de contacter 
la Mairie. Votre candidature nous permettra de mesurer l’intérêt que vous pouvez porter à un tel 

projet et nous aidera à le mettre en œuvre. 
 

 

Rappel des règles de voisinage fixées par la loi 
 

Que vous viviez en maison ou en appartement, que vous soyez locataire ou propriétaire, la proximité avec les voisins peut-

être source d’une multitude de conflits… La qualité de vie dépend de la bonne volonté de tous : savoir vivre 
en société c’est respecter les autres, mais aussi accepter les inconvénients inhérents à cette vie en société.  

Si dialogue, courtoisie et bon sens, sont les meilleurs atouts pour que les choses ne s’enveniment pas, le 
respect de certaines petites règles citées ci-dessous peuvent vous aider ! 
 

¶ Bruits de voisinage : Pour la tranquillité du voisinage, le bruit excessif est sanctionné de jour 
comme de nuit. Ceci concerne tout bruit émis à l’intérieur des habitations ou des dépendances 

provenant d’animaux, de téléviseurs, de radios, véhicules, outils de bricolage ou de jardinage… Tout 
bruit causé par désinvolture ou par manque de précaution est répréhensible. 

¶ Les plantations : Entre deux propriétés privées, le Code Civil impose une distance de 50 
centimètres pour les plantations ne dépassant pas 2 mètres de hauteur et une distance de 2 mètres 

pour les plantations dont la hauteur est supérieure à 2 mètres. L’élagage des haies est obligatoire en 
bordure du domaine public ou privé. On peut contraindre son voisin à couper les branches et ronces 

qui dépassent sur sa propriété, mais on ne peut pas exécuter cette opération soi-même. 
¶ Feu des déchets verts : Tout brûlage à l’air libre y compris pour les déchets issus de tailles de haies ou d’arbres est 

strictement interdit par arrêté préfectoral. Les déchets verts doivent être conduits à la déchetterie. 
Si nécessaire, les services de la Mairie de Huttenheim sont à votre disposition pour vous informer du contenu des 

différents textes et arrêtés en vigueur relatifs au respect du voisinage. 
 

 

Question d’un citoyen : à quand les canisacs à Huttenheim ? 

Soucieux de la bonne gestion des deniers publics, la municipalité a opté pour plus de communication autour des sujets de 
civisme, à défaut d’une mise en place d’équipements couteux. Suite à des expériences non concluantes faites par les 

communes voisines, dont celle de la mise à disposition de Canisacs, l’installation d’un tel équipement, pour nos espaces 
publics, ne se fera pas. En effet, et vous pouvez le vérifier, un propriétaire de chien responsable aura tendance à ramasser la 

crotte de son canidé, et ceci même sans qu’aucun sac ne lui soit fourni. 
 

 

Oschterputz : Une action citoyenne et écologique 
 

Avec l'arrivée des beaux jours, le samedi 11 avril, une quarantaine de citoyens, tous volontaires, ont participé au nettoyage de 

notre commune, en collectant et triant les déchets. 
Regroupés en différentes équipes, ils ont quadrillé le ban communal pour effectuer le 

grand nettoyage de printemps. 
Bilan tristement satisfaisant : peut-être moins de déchets ménagers, mais au final 

plus d’une tonne de détritus récoltés, dont de nombreux pneus.  
Le retraitement dôune tonne de pneus (environ 132 pneus de voiture ) coute 370 

euros à la commune.  
 

Ces déchets et détritus laissés sur place ou jetés sont le résultat de citoyens 
indélicats et peu soucieux de l’intérêt collectif. Ces personnes ne méritent aucune 

excuse. Le fait de se regrouper pour "ramasser leurs saletés" vise à faire prendre 
conscience à tous de l’importance de la propreté de notre environnement. 
 

Merci à tous les participants, merci pour votre générosité et votre esprit civique.  

Nous espérons vous voir encore plus nombreux l’année prochaine. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Association Foncière 
 

L'Association Foncière de Remembrement (AFR) de Huttenheim a été constituée suite au remembrement qui a eu lieu dans les 

années 1980. Il s'agit d'une Association syndicale de propriétaires qui regroupe la totalité des propriétaires situés à l’intérieur 
du périmètre de remembrement. Elle était chargée de la réalisation de travaux connexes au remembrement, tels que la 

création de chemins d'exploitation et fossés, ainsi que leurs ouvrages de franchissement et s'occupe aujourd'hui de la gestion 
et de l'entretien de ce patrimoine, dont elle est propriétaire. 
 

Les chemins, majoritairement em pierrés, bénéficient d'un entretien annuel par nivelage et compactage.  
 

Cette année, le bureau de l'AFR a décidé de réaliser des travaux plus lourds, à savoir la 
reprise de 500  mètres du chemin longeant la voie SNCF, à l'ouest, afin d'améliorer les 

condi tions d'accès au Comptoir Agricole situé à Benfeld, principal lieu d'approvisionnement et 
de livraison des récoltes.  
 

Ces travaux sont financés par l'AFR grâce aux cotisations annuelles payées par l'ensemble 

des propriétaires au prorata des surfaces leur a ppartenant.  
 

Il est ici rappelé que ces chemins d'exploitation sont réservés à l'usage exclusif des 
agriculteurs : il s'agit d'une PROPRIETE PRIVEE DE L'ASSOCIATION FONCIERE. 
 

Les statuts de l'AFR sont en cours d'évolution : de nouveaux statuts devraient être imposés prochainement par arrêté 

préfectoral. Cette évolution fait suite à l’ordonnance N° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires, et son décret d’application N°2006-504 du 3 mai 2006 qui ont modifié le socle réglementaire régissant les 

Associations Foncières de Remembrement (AFR). 
L’enjeu majeur de cette réforme est d’uniformiser et de sécuriser la gestion des AFR en créant une base juridique commune à 

toutes les associations syndicales de propriétaires. Les nouveaux statuts auront pour objet de formaliser certaines des règles 

de fonctionnement qui régissent l’association, notamment son objet, sa dénomination ainsi que les compétences de 
l’assemblée générale, du bureau et du président.  

L’assemblée générale des propriétaires devra se réunir dans l'année suivant la mise en application des nouveaux statuts, puis 
au minimum une fois tous les deux ans. Elle décidera entre autres les emprunts, la fusion avec d’autres AFR, la mise en 

conformité des statuts.  
Le bureau, désigné pour 6 ans, délibère notamment sur les projets de travaux, les marchés, le budget annuel, le 

recouvrement des taxes, l’aliénation d’un bien…. Le bureau a été renouvelé, en janvier 2015, comme suit : 
Membres titulaires : KOENIG Jean-Louis, GOETZ Francine, BAUR Sébastien, désignés par la Chambre d’Agriculture de la 

Région Alsace, REIBEL Nicole, GAST Christophe, ADAM Albert, désignés par le Conseil Municipal ; 
Membres suppléants : ADAM Claude, CUCUAT Philippe, SCHEER Benoît, HAEREL Richard. 

WAGNER Annette a été désignée en qualité de représentante du Maire au sein de l’Association Foncière. 
Le Président, élu par le bureau, BAUR Sébastien est assisté d'une vice-présidente, GOETZ Francine.  

 
 

 

 

Lan évasion : des hommes et des femmes de l’ombre… prêts à se mettre en lumière 

www.lan-evasion.fr  
 

Basée à Huttenheim, l’association Lan évasion est à l’origine d'un regroupement d’amis réunis par la même passion qui est 

l’informatique et le jeu vidéo.   
En 2006, ils ont constitué une association à but non lucratif afin d'avoir un statut juridique fixe et reconnu. 
 

Petit à petit, les technologies évoluant, les réseaux se faisant de plus en plus à partir du domicile, l’association s’est 

diversifiée, devenant prestataire pour des organisations de taille variable : de la fête des lanternes à Huttenheim à une 
manifestation à Nancy 1500 personnes, en passant par la fête de la musique à Benfeld, Fanabrique à Rosheim, Le tremplin des 

artistes,… 
Au cours de ses presque 10 ans d’existence, une seule aide leur a été accordée. Un prix 

du Crédit mutuel, gagné au niveau national pour mettre en place un jeu en ligne pour 
des Personnes à mobilité réduite.  

Aujourd’hui l’association arrive à s’autofinancer.  
 

Forte de ses 15 membres, avec une moyenne d’âge autour de la trentaine, ils ont au 
cours de ces démarches construit un parrainage fort qui aujourd’hui leur permet de 

réaliser des événements ensemble et autour de cette même passion. 
 
 

 

Leurs domaines d'activités sont principalement : 

¶ l'installation et l'administration de réseaux informatiques temporaires pour l'événementiel, 
¶ la promulgation des nouvelles technologies de communication et d'information.  

 

Ils partagent cette passion avec enthousiasme et motivation sur toute l'Alsace : jeux de scènes, jeux de lumière, mise en 

scène dans le monde associatif, mariage, salon, exposition, théâtre, concert, enregistrement audio, séminaire d’entreprise, 
sonorisation d’évènements (amis des écoles, évènements culturels, …), location/fourniture de matériel. Ils assurent également 

de petites formations en électricité, technique de scène, normes, gestion de projet et communication pour les jeunes qui 
souhaitent les rejoindre. 
 

Si l’évènementiel représente aujourd’hui près 90 % du temps de 

l’association, les jeux vidéo en réseau, activité première de Lan Evasion 
représente encore 10%. 
 

Vous souhaitez adhérer à Lan Evasion ?  

Vous avez plus de 16 ans et vous êtes animées par l’envie d’apprendre, 

motivés par l’esprit de partage ? 
 

La cotisation de 20 euros vous sera demandée pour rejoindre cette belle 
équipe.  
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